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Délibérations du 09.06.2017 

           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 9 juin 2017, 9h00 

          
    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 
 

 
Donne les avis suivants : 

         
            Membres en exercice : 37  
            Quorum : 19 
            Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 20 

 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B :  CHEVALIER Yannick, LHOMME Marie-Karine,  MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS : DANIERE Kim,  FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer 
Usagers : MIHAI Ludovic, BONNET Léa 
Représenté.es :  DUMONT Erica, GARIBAY David, MAURER Marie-Thérèse, BETTAIEB Faiza, MAGNIN Charlène, QUIDU 
Jeanne  
Invité.es :  COELHO FERREIRA Maria, CHAIGNEAU Nicolas, PROTIÈRE Guillaume 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle 
 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

01.01 – LANGUES / Accord de coopération Double Diplôme  – Master « Études 

lusophones »), (CF LANGUES  : 15/05/2017)  / Université de PARANA  
 
*Renouvellement        
            
 
Objet : 

Modalités d’organisation de la mobilité sur 1 semestre, en 1ère ou 2ème année, et de la 

délivrance du Double Diplôme. 

10 étudiant.es/établissement 

- Inscription gratuite dans l’établissement partenaire à compter de la mobilité jusqu’à la 

fin de leur cursus 

- mémoire sous la direction de 2 enseignant.es représentant leur établissement 
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A1 : annexe technique 

-Validité : 2017 (date de signature) pour 5 ans  
Ce vote est reporté au 30 juin pour une question supplémentaire (Université de PARANA). 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s :  
Vote 01.01 – Reporté au 30 juin 2017 

Pour 

 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

01.02–LANGUES-LESLA /Accord de coopération Double Diplôme – Licence 
Bidisciplinaire Lettres-Langues, parcours Lettres modernes-Portugais, (CF 

LANGUES : 15/06/2017), (CF LETTRES : 06/07/2017) /UNIVERSITÉ DE SAO 
PAULO  

    
*Création    
Objet : 

Modalités d’organisation de la mobilité et de la délivrance du Double Diplôme. 
- Etudiant.es Lyon 2 (x5) : mobilité en S4 et S5 
- Etudiant.es USP (x5) : mobilité S6 et S7 
- Inscription gratuite dans l’établissement partenaire à compter de la mobilité jusqu’à la fin 
de leur cursus 
A1 : maquettes 
A2 : contacts 
A3 : critères de sélection 
A4 : modalités d’examens 
A5 : modalités administratives 
 
- Validité : 2017 (date de signature), pour 4 ans 
 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.02 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
      0 

Refus de  
vote 

0 

01.03–SEG/Convention de partenariat concernant les étudiants du Master 
Management de l’innovation, parcours Management de carrière d’artiste 

(CF UFR SEG : 01/06/2017) /MaMa 
    
*Création 
 
  Objet :  
Convention concernant les modalités d’organisation pour les étudiant.es qui participent à 
l’organisation du festival MaMA du 18 au 20 otcobre 2017. 
Missions : accueil du public et des intervenant.es, contrôle des accréditations, rédaction de 
résumé écrit des débats du MaMA. 
 

Validité : 18 au 20 octobre 2017 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.03 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 
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01.04–LESLA / Convention de partenariat concernant la validation de la L3 
Humanités, parcours Antiquité humanités pour les élèves de l’ENS, (UFR LESLA : 

06/06/2017) /ÉNS de Lyon 

*Création

  Objet :  
Les élèves ÉNS de 1ère année de Lettres classiques peuvent accéder à la L3 Lyon 2. 

Quelques enseignements de la L3 seront remplacés par des cours équivalents suivis à 

l’ENS avec transfert de notes à Lyon 2 

Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.01 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

01.05–LESLA/Convention de partenariat pédagogique – Licence « Arts du 
spectacle », parcours « Art de l’acteur » et LP « activités culturelles et artistiques », 

parcours « art du costume de spectacle » (CF UFR LESLA : 09/05/2017) /ENSATT 

*Renouvellement

Objet : 

- Inscription dans les 2 établissements 

- Délivrance des diplômes = Lyon2 

- L’accord prévoit l’intervention des enseignant.es Lyon 2 au sein des 2 formations : 

210HTD en licence et 126 HTD en LP 

- Sur un principe d’une prise en charge équilibrée des heures entre les parties, Lyon 2 

refacture à l’ENSATT les vacataires intervenants dans ses formations « Arts du 

spectacle », à hauteur de 336HTD  

-Validité : 2017-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.05 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

01.06–INSTITUT DE PSYCHOLOGIE/ Convention concernant le DU Consultant 

en organisation : Management psychologique des organisations, (CI PSYCHO : 

02/05/2017) /Université de GRENOBLE-ALPES 

*Renouvellement

Objet : 

Convention qui prévoit les modalités d’organisation du DU délivré par l’UGA : 
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- 2 modules sont organisés et pris en charge par Lyon 2, qui recevra en retour, 2/9e des 

recettes encaissées l’année n-1 

- aucun.e étudiant.e inscrit.e à Lyon 2. 

-Validité : 2016-2017 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.06 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

01.07–INSTITUT DE PSYCHOLOGIE/ Convention pédagogique concernant les 
élèves de l’ARFRIPS et les étudiants de la licence de psychologie 

CI PSYCHO : 02/05/2017) /ARFRIPS 

*Renouvellement
 Actualisation des maquettes  

Objet : 

- Accord qui permet aux titulaires du DEES (Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé) de 

s’inscrire dans un délai de 5 ans en L3 de psychologie avec certains éléments considérés 

comme « acquis ».  

- Inversement : les étudiant.es ayant obtenu la licence de psycho bénéficient d’une 

procédure allégée pour intégrer l’ARFRIPS (dispense de l’épreuve écrite au moment de la 

sélection) ainsi que d’allègements spécifiques au niveau de la formation DEES (la durée 

reste inchangée = 3 ans) 

- Des enseignant.es Lyon 2 peuvent, selon les besoins identifiés, intervenir dans la 

formation DEES (63 HTD en neurosciences) 

- Comité de pilotage conjoint 

A1 : annexe pédagogique 

A2 : annexe financière (63 HTD facturés à l’ARFRIPS en juillet) 

-Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 01.07 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

MISE A JOUR DES FORMATIONS OUVERTES POUR l’ANNE UNIVERSITAIRE 
2017-2018 

 La Vice-Présidente indique pour 2017-2019, tous les parcours et mentions
où un faible effectif sera constaté ne réouvriront pas à la rentrée 2018-
2018. (les masters 2 seront ouverts pour que l’étudiant.e finalise son
master, mais il n’y aura pas d’ouverture de masters 1 à la rentrée 2018).

i 
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 Licence / ICOM : Parcours avec le Programme International Minerve : des
élus demandent des réaménagements dans les intitulés. La vice-
présidente propose de réunir les responsables concerné.es et de présenter
les éventuelles modifications lors de la CFVU du 30 juin 2017.

 Il est demandé en séance aux composantes d’apporter des précisions sur
les co-accréditations quand cela semble nécessaire. Ces tableaux mis à jour
serviront de base de travail pour l’établissement (SCUIO-IP, DFVE, etc.)

02.01 Portails de licence 2016-2020 : rentrée 2017 

02.02 Licence/Mentions et parcours : rentrée 2017 

N’ouvrent pas : 

 UFR LESLA : mention Lettres-art média, parcours Lettres et arts média

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : parcours Tourisme de la mention Géographie
et aménagement

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : parcours Tourisme de la mention Histoire

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : parcours Tourisme de la mention Histoire de
l’art et archéologie

En attente de décision : 

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES /UFR LESLA : mention Humanités, parcours
Humanités et modernité

02.03 Licence professionnelle/mentions : rentrée 2017 

N’ouvre pas : 

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : mention Métiers du tourisme et des loisirs,
parcours Tourismes alternatifs et médiations expérentielles (TAME)

02.04 Master/mentions et parcours : rentrée 2017 

Ouvrent : 

 ISPEF : mention Sciences de l’éducation, parcours Ingénierie, Conception,
Formation ICF-Campus numérique FORSE

 ISPEF : mention Sciences de l’éducation, parcours master International de
Recherche à distance MARDIF-Campus numérique FORSE

N’ouvrent pas : 
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 UFR ASSP : Mention Anthropologie, parcours Anthropologie et images
numériques

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : mention co-accréditée avec ENS de Lyon :
mention Sciences Sociales, parcours natures, pouvoirs et sociétés

En attente de décision : 

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : mention Mondes anciens, parcours Mondes
anciens

 UFR TEMPS ET TERRITOIRES : mention Archéologie, sciences pour
l’archéologie, parcours Archéologie, sciences pour l’archéologie

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Votes 02.01 à 02.04 : Avis Favorable 

Pour 
20 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

CHARTE DE l’ELU.E ETUDIANT.E 

03.01 Charte de l’élu.e étudiant.e 

Suite aux demandes des élu.es lors de la CFVU et à la réunion du groupe de travail 
qui s’en est suivie, des modifications ont été apportées :  

Article 3 : Aménagements d’études, assiduité et contrôle des 
connaissances  des élu. es étudiant.es 

Les étudiant.es souhaitant bénéficier de l’une ou l’autre des modalités 
prévues dans le présent article pourront en faire la demande écrite à leur 
composante via un formulaire dédié. Celle-ci se chargera d’étudier la 
recevabilité de la demande. 

3.1 Autorisation d’absence 
La convocation nominative dans le cadre de son mandat, à un conseil, une 
commission, un groupe de travail ou la participation à une formation 
organisée au bénéfice des élu.es, donne droit à une autorisation spéciale 
d'absence en cours magistraux, travaux dirigés et travaux pratiques. Il/Elle 
s’assurera de prévenir l’enseignant.e et la scolarité de sa composante, de 
son absence, en amont, et de transmettre les justificatifs nécessaires. 
L’élu.e étudiant.e peut demander une attestation de présence lors de sa 
présence dans les conseils, cette attestation aura valeur de justificatif lors 
de son absence d’un enseignement. 

3.2 Contrôle des connaissances 
Nonobstant les dispositions du règlement de scolarité, en cas d’absence 
dûment justifiée liée à l’exercice de leur mandat, les élu.es étudiant.es 
pourront bénéficier d’un aménagement des contrôles des connaissances 
auprès de l’enseignant.e et du/de la responsable de la formation. Dans la 
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Fait à Lyon, le 9 juin 2017 

 Valérie HAAS 
Vice-présidente 
 Chargée de la formation et de la vie étudiante

mesure du possible un rattrapage de contrôle continu doit pouvoir être 
proposé. 

3.3 Choix des groupes TD 
Les élu.es étudiant.es bénéficient d’une priorité dans les choix d’horaires de 
groupes de travaux dirigés ou de travaux pratiques. L’étudiant.e pourra 
toutefois assister à un TD dans lequel il/elle n’est pas inscrit.e afin de ne 
pas perdre le bénéfice de la continuité. 

Des représentant.es étudiant.es souhaitent qu’une formation pour les élu.es 
étudiant.es soit organisée. La Vice-Présidente indique que les vice-président.es 
étudiant.es seront intégré.es, lors de la prochaine rentrée universitaire, aux 
formations organisées par l’ULL2 sur le fonctionnement de l’établissement et à 
destination des nouveaux-velles enseignant.es et doctorant.es. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01 – Avis Favorable 

Pour 

17 
Contre 

0 
Abst 

3 

Refus de  
vote 

0 




